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J’AGIS POUR RÉDUIRE 

 
 
 
 
Moins de déchets : un enjeu environnemental 
 
Produire le moins de déchets possible est devenu un enjeu individuel et collectif. 
 
Pour limiter l’évolution du changement climatique, il nous faut agir rapidement et 
efficacement sur notre consommation, nos énergies, nos ressources, mais 
également nos déchets. 
 
Calitom et l’ensemble des collectivités adhérentes du département ont créé le 
Comité -20% déchets afin de mener un programme d’actions permettant de réduire 
la production de déchets de 30 kg/habitant par an en 2025. 
 
Donner de l’élan au développement durable 
 
Les collectivités, à travers le comité, apportent leur appui à toutes les initiatives 
locales visant le même objectif et contribuant à l’atteindre. 
 
Les acteurs engagés peuvent ainsi bénéficier :  
 
• de soutiens financiers sous forme de subventions, 
• de conseils techniques, outils, 
• de communication. 
 
Au-delà de la sensibilisation des citoyens au fait de consommer mieux et moins, le 
programme local de prévention a également pour vocation de susciter le 
changement en invitant les acteurs professionnels (entreprises, collectivités, 
administrations, artisans…) à développer des projets s’inscrivant dans l’économie 
circulaire. 
 
Les actions de ce programme portent la marque « J’agis pour réduire ».  
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LE CONCOURS J’AGIS POUR RÉDUIRE, ÉDITION 2025 

 
 
 
 
Un appel à projet destiné aux acteurs économiques 
 
Cette année, nouvelle édition du concours à destination des acteurs économiques 
charentais. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
• toute structure (entreprises, agriculteurs, artisans, auto-entrepreneurs…), 
• était invitée à faire connaître son action en faveur de l’environnement, 
• 20 000 € de prix allant de 3 000 à 10 000 € selon la catégorie. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Cette initiative vise à sensibiliser les entreprises à la question des déchets, à 
encourager les pratiques vertueuses en matière de réduction des déchets et 
multiplier les projets écoresponsables. 
 
L’ambition est de faire émerger de nouvelles idées susceptibles d'avoir un impact 
significatif sur les différents aspects de l'économie circulaire - utilisation efficace des 
ressources et de l'énergie, infrastructures durables et création d'emplois verts. 
 
Le Concours « J’agis pour réduire » souhaite donner un coup de pouce aux 
entreprises charentaises (ou exerçant leur activité en Charente) inscrites dans : 
 

 la réduction et l’optimisation de leurs achats de matières ; 
 le perfectionnement de leurs procédés afin d’éviter la production de déchets et 

favoriser les réemplois des matières ; 
 l’initiative de réflexions d’écoconception, de cycle de vie des produits. 

 
Ce concours valorise et récompense les acteurs locaux de l’économie circulaire. 
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3 GRANDS TROPHÉES 

 
 
 
 
Un appel à projet destiné aux acteurs économiques 
 
Chaque année, après analyse des candidatures, le jury final récompense d’un prix et 
d’une dotation financière destinée à assurer la croissance du projet les 3 participants 
s’étant distingués dans les catégories suivantes. 
 
 
 GRAND PRIX « J’agis pour réduire » : le projet le plus innovant ayant un 

impact sur la réduction de déchets (10 000 €). 
 
• Lauréat 2024 : CREA SAIT FER propose des services de réparation textile 
pour les particuliers, des housses réutilisables pour le pressing ainsi que de la 
lessive vendue en vrac. Une démarche engagée en faveur d’une consommation 
plus responsable. 
 

 PRIX « J’agis pour réduire les déchets chez mes clients » : une solution 
locale de réduction des déchets chez les clients (7 000 €). 
 
• Lauréat 2024 : KORUM reconditionne les équipements informatiques de ses 
clients et propose des serveurs et du matériel reconditionné pour les 
professionnels et les particuliers. Une solution durable qui vise à prolonger la vie 
des équipements électroniques. 

 
 PRIX « J’agis pour réduire mes déchets » : une initiative interne (au sein de la 

structure) de réduction des déchets (3 000 €). 
 
• Lauréat 2024 : BALANCE TON BOIS CONCEPT imagine des têtes de lit 
modulables et personnalisables, conçues à partir de bois destine à être jeté. Une 
initiative écoresponsable qui valorise les ressources locales tout en repensant 
l’aménagement intérieur de manière durable. 
 

 
Chaque lauréat bénéficie également d’une valorisation départementale via le 
réseau de Calitom. 
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DES CRITÈRES DE SÉLECTION TOURNÉS VERS LA PRÉVENTION 

 
 
 
 
Deux jurys constitués d’élus, de représentants du domaine économique, des 
chambres consulaires jugent les dossiers selon les critères suivants : 
 

 réduction des déchets - approvisionnement, écoconception, usage, 
fonctionnalité, synergie, mutualisation, substitution, sur la base d’indicateurs 
chiffrés et mesurés (dans la mesure du possible) ; 
 

 innovation - caractère pionner, nouvelle technique et/ou technologie ;  
 

 territoire - impact du projet sur la Charente, sur la réduction de la production 
de déchets ou la limitation de la nocivité d’un déchet ; 
 

 utilité - impact sociétal ;  
 

 collaboratif - consortium d’acteurs, multi-parties prenantes, partenariaux 
locaux ; 
 

 profitabilité - pérennité du modèle économique ; 
 

 maturité - projet en phase de développement ou plus aboutis, intégration du 
projet dans le contexte actuel (interaction avec d’autres projets…) ; 
 

 viabilité : projet réplicable, prototype testé en vue d’un déploiement ; 
 

 attractivité : cohérence avec les valeurs et les orientations politiques en faveur 
de la réduction des déchets et des attentes environnementales (impact 
écologique, éco responsabilité…), impact environnemental et sociétal fort. 
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FICHE RÉCAPITULATIVE 

 
 
 
 
THÉMATIQUE : La prévention et la réduction des déchets 
 
LES PROJETS ÉLIGIBLES : Le projet doit être innovant et être réalisé sur le 
territoire de la Charente.  
 
CANDIDATS : Les entreprises artisanales, industrielles, de services, mais 
également les Start-Up, les micro-entreprises, les TPE, les PME, les travailleurs 
indépendants, les exploitations agricoles. 
 
L’INNOVATION PEUT ÊTRE LIEE A : 
 
L’écoconception : matières premières innovantes, biodégradabilité, optimisation des 
procédés de fabrication… 

La sensibilisation : nouvelles méthodes de partage de l’information, encourager la 
démarche Zéro Déchets… 

Les usages des emballages et achat durable : solutions locales qui tendent vers le 
Zéro Déchets en entreprise, pour les clients, lors d’événements… 

Le réemploi des matériaux : transformation, réparation, réutilisation, nouveaux 
débouchés pour les produits conçus et/ou pour les usages, etc. 

 
DOTATION : L’enveloppe globale de l’appel à projets s’élève à 20 000€. Les 
dotations varieront de 3 000 € à 10 000 € selon les catégories et bénéficieront de la 
communication de Calitom. 
 
CALENDRIER : 
- du 1er août au 2 novembre 2025, 23h59 : dépôt des candidatures ; 
- 7 novembre 2025 : sélection des finalistes par le Jury Intermédiaire ; 
- 3 décembre 2025 : présentation orale par les finalistes, délibération du jury et 
remise des prix.  
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SOIRÉE J’AGIS POUR RÉDUIRE 

 
 
 
Remise des prix le 3 décembre 2025 
 
La soirée a lieu au château de la Mercerie, à Magnac-Lavalette-Villars. 
 
Pour affiner le choix des trois lauréats, les projets font l’objet d’une présentation 
orale devant le jury final qui délibère et remet les prix en suivant. 
 
Déroulement de la soirée 
 

 18h00 : Mot de bienvenue et pitchs de présentation des 9 projets + échange 
avec le jury  

 20h30 : Délibération du jury  
 21h : Remise des 3 trophées suivie d’un cocktail de clôture  

 
Lieu 

 
 Château de la Mercerie, 2 Rue des Frères Rethore, 16320 Magnac-

Lavalette-Villars 
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9 CANDIDATS RETENUS 

 
BLOCSPOT s’engage à réduire les déchets générés par son activité de restauration 
en proposant à ses clients des serviettes lavables en tissu de réemploi, des bols 
consignés et des couverts réutilisables. 
 
Contact : blocspot.baptiste@gmail.com 
 
BOULANGERIE DES TILLEULS valorise deux déchets alimentaires majeurs : le pain 
et la drêche de bière. Elle crée un pain à la bière à partir des drêches de la Brasserie 
La Rainette, et une bière élaborée avec le pain dur de la boulangerie. La drêche, 
transformée en farine, permettrait de détourner l’équivalent de 120 000 tranches de 
pain. L’entreprise souhaite également développer des emballages réutilisables pour 
le pain, le vrac ou encore les pâtisseries. 
 
Contact : boulangerie.martinet@laposte.net 
 
DOMAINE DU PUYGRELIER exploitation agricole bio spécialisée dans les 
céréales, la bière et le whisky, cherche à s’équiper de fut en inox consigné et à 
valoriser les rebuts de triage — environ 5 tonnes de ray-grass par an — en les 
utilisant pour l’enherbement des talus et chemins communaux. Cette « mauvaise 
herbe » devient ainsi une ressource permettant de stabiliser les sols et de limiter les 
affaissements après travaux, tout en réduisant les déchets agricoles et en soutenant 
une gestion durable des espaces. 

Contact : contact@domainepuygrelier.fr 
 
GRAND’OUCHE LAITERIE remplace les bouteilles plastiques utilisées par ses 
salariés par des fontaines raccordées au réseau d’eau potable et des gourdes 
individuelles en verre incassable. Cette démarche, qui vise le Zéro Déchet d’ici 2035, 
permettra de réduire 17 000 bouteilles par an. Le site de Réparsac servira de pilote 
avant un déploiement en Dordogne et dans le Maine-et-Loire. L’entreprise mène 
également une réflexion sur les EPI à usage unique et souhaite former ses équipes 
à l’économie circulaire.  

Contact : caroline.picaud@fromarsac.fr ; vincent.challie@fromarsac.fr" 

MAISON MARGUERITE conçoit des robes de mariée et de soirée à partir de tissus 
dormants, de fins de rouleaux de maisons de couture et de dentelles chinées. Son 
projet se structure autour du lancement d’une ligne upcyclée (8 à 10 pièces par an), 
de la création d’une collection éco-sensible de cinq robes, et du développement 
d’ateliers de couture zéro-déchet visant à sensibiliser à la pollution textile et à 
promouvoir la réparation et la transformation. 

Contact : atelier@maisonmargueritecouture.com 
 

mailto:caroline.picaud@fromarsac.fr
mailto:atelier@maisonmargueritecouture.com
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9 CANDIDATS RETENUS (suite) 

 
 
MYCOWASTE transforme des biodéchets locaux à base de mycélium et de 
chitosan en matériaux durables et compostables (vide-poches, jeux d’échecs, objets 
divers). L’entreprise développe ainsi des objets en bioplastique fongique — vide-
poches, jeux d’échecs et pièces diverses. Sa mission : valoriser marc, drêches et 
autres résidus organiques pour construire un avenir sans déchets. À long terme, 
Mycowaste ambitionne de produire des bioplastiques, films biodégradables et 
compléments bio-sourcés. 
 
Contact : mycowaste@gmail.com 
 

O POIS PAPILLON invite à découvrir des plantes aromatiques et fleurs comestibles 
biologiques, parfois insolites, cultivées et transformées avec soin. L’entreprise 
propose des pots d’aromates, des bouillons maison et diverses créations végétales. 
Elle développe également des ateliers de sensibilisation ouverts à tous ainsi que 
des visites de jardin, pour faire connaître la richesse des plantes, leurs usages 
culinaires et leurs bienfaits, tout en valorisant une production locale et respectueuse 
de l’environnement. 

Contact : opoispapillon@gmail.com 
 
POKOU réinvente la manière de consommer la mode enfantine et maternité. 
Grâce à un service en ligne de location de vêtements de seconde main, les parents 
peuvent louer à la carte et sans engagement : bodies, pyjamas, tenues, manteaux, 
gigoteuses… selon leurs besoins réels, les saisons et la croissance de leurs enfants. 
Chaque pièce voit sa durée de vie prolongée, contribuant ainsi à réduire la 
production textile neuve, les déchets textiles et les émissions de CO₂ liées à la 
mode. 
 
Contact : chotard_laurina@hotmail.fr 
 
OASIS DU COQ A L’AME et le Centre Social de Mansle développent des ateliers 
de sensibilisation destinés aux personnes en situation de précarité ou d’isolement. 
À partir de bois et de meubles récupérés, les participants conçoivent des objets et 
petits aménagements, découvrent le réemploi et acquièrent des savoir-faire 
manuels. Le projet vise aussi à renforcer la confiance en soi et à proposer du 
mobilier reconditionné ainsi qu’une matériauthèque accessible. 

Contact : contact@oasis-ducoqalame.com 
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CALITOM, SERVICE PUBLIC DES DÉCHETS 

 
Calitom est une collectivité publique ayant pour compétence la collecte et le traitement 
des déchets ménagers du département. 
 
TERRITOIRE COLLECTE :  
• 312 communes adhérentes 
• 199 028 habitants (hors CDC du Rouillacais et GrandAngoulême). 
 
TERRITOIRE TRAITEMENT :  
• 363 communes adhérentes, 
• 350 867 habitants (tout le département) 
 
PRÉSIDENT : Michaël LAVILLE 
 
DIRECTEUR GÉNÉRAL : François FILIPPI 
 
BUDGET 2025 DE LA COLLECTIVITÉ : 
• 53,6 millions € de fonctionnement 
• 28,7 millions € d’investissement 
 
En 2024, CALITOM A EU EN CHARGE :  
• 1 installation de stockage en exploitation à Ste-Sévère,  
• 1 centre de tri des sacs jaunes à Mornac,  
• 22 pôles de valorisation (déchèteries),  
• 4 quais de transfert  
• 1 recyclerie La Boutique Calitom 
• 7 centres de stockage fermés,  
• 1 unité d’incinération des ordures ménagères fermée à La Couronne,  
 
PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION : Parallèlement à ces missions, Calitom 
coordonne le programme de prévention et de réduction des déchets de la Charente avec 
l’ensemble des collectivités du département. 
 
CERTIFICATION : ISO 14001 (environnement) et ISO 45001 (sécurité) 
 
Plus d’infos sur www.calitom.com ou sur Facebook @calitom16 
 

http://www.calitom.com/
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